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ÉCLAIRAGE PUBLIC :
RETOURS D’EXPÉRIENCES 
DES COMMUNES RURALES ET 
MÉTROPOLES SUR LES LED

fiche n°13
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En France, le taux de pénétration des LED en éclairage public est 
d’environ 15 %. Un taux relativement bas en comparaison de celui de  
nos voisins européens (le Danemark a déjà converti entre 25 et 30 %  
de son parc, soit 1 million de luminaires par exemple). Le retard pris 
dans la conversion du parc d’éclairage public français aux LED est dû :
• à un taux de rénovation du parc peu élevé (5 % par an) 
•  à des performances réelles moindres des LED pour certaines  

applications jusqu’en 2007 
Pourquoi 2007 ? en 2015 encore, la LED n’était pas vraiment efficace 
pour les voies larges et les fortes puissances par rapport aux SHP.

De façon unanime, collectivités rurales, syndicats d’énergie et grandes 
métropoles estiment que les LED sont aujourd’hui matures pour le mar-
ché de l’éclairage public. La baisse du prix des LED a fortement contri-
bué au développement de ce marché (un luminaire fonctionnel coûte 
entre 450 € et 1200 €1).Toutefois, certaines applications LED (éclairage 
des voies piétonnes…) sont plus matures que d’autres. Il convient donc 
de porter une attention particulière à plusieurs critères avant de passer 
aux LED. 

 Une solution aboutie pour les collectivités… 
La solution LED pour l’éclairage public est aujourd’hui une solution  
techniquement et industriellement aboutie et est particulièrement  
appréciée pour ses propriétés en matière de gains énergétiques et de 
télégestion. Selon les responsables de parc d’éclairage public au sein 
des grandes métropoles2, les LED sont aujourd’hui un moyen de réduire / 
optimiser les coûts globaux d’exploitation (et non uniquement de réduire 
la consommation électrique). 
Cependant, quelques précautions et recommandations sont indispen-
sables afin de ne pas réduire cette solution aux « miracles potentiels »  
attendus sur la consommation électrique et de limiter ainsi son impact 
réel sur les installations d’éclairage public urbain et leur coût d’exploita-
tion (incluant leur consommation). 

 Les points qui doivent faire l’objet d’une attention  
 particulière avant de passer à la technologie LED 
•  Les LED réduisent fortement la consommation électrique de  

l’installation (moyenne 1,5 à 5 fois moins d’électricité) et peuvent 
contribuer à réduire le coût des abonnements. Toutefois, l’analyse de 
l’investissement doit se réaliser en coût global, incluant l’investisse-
ment (achat), la consommation et le coût annuel de maintenance sur 
une durée de vie attendue supérieure à 10 ans

•  La température de jonction étant inéluctablement liée à la construction 
de l’appareil, il faut donc bien veiller à choisir des appareils offrant une 
dissipation de chaleur suffisante

•  La maîtrise de l’éblouissement, et notamment en éclairage routier. 
Phénomène indissociable de la nature même de la source LED (à 
émission de lumière très dirigée), et aussi en éclairage d’ambiance car 
le luminaire est à 4 métres. l’éblouissement peut rapidement devenir 
perturbateur dans le cas d’appareils mal conçus3 ou mal positionnés4 
(voir ci-dessous).

En conclusion, il peut être retenu que la solution LED appliquée à 
l’éclairage urbain doit répondre aux caractéristiques urbaines et est 
aujourd’hui une solution indiscutable, avec une évolution de l’organi-
sation de la maintenance orientée coût global sur 10 ans. 
Il faut également noter l’importance de réaliser un véritable projet 
d’éclairage avec l’utilisation de la technologie LED, au risque d’aug-
menter les nuisances lumineuses (voir la fiche qui y est dédiée) et de 
multiplier inutilement les points lumineux du fait de la photométrie 
de ces appareils. 

1 Source : projet européen Streetlight-EPC
2 ADEME 
3  Voir la partie concernant le bannissement des lampes énergivores dans la fiche 9 : "Normes et 

réglementation en éclairage public : les essentielles"

En 2016, 95 % des rénovations et nouvelles installations d’éclairage 
public se réalisent aujourd’hui avec des appareils spécifiques pour 
sources LED. 
La température de couleur moyenne installée varie entre 2 700 et 
3 500 K. 

Cette fiche est issue des travaux du Groupe AFE Métropoles, qui  
regroupe les responsables éclairage public des grandes métropoles 
françaises. Pour plus d’informations sur le groupe, consultez la page 
dédiée sur notre site Internet : www.afe-eclairage.fr
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Pour des informations plus détaillées, n’hésitez pas à prendre contact avec l’AFE. 
Toutes les coordonnées de l’Association, à Paris et en province, sont disponibles sur notre site Internet.
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 Retours des collectivités sur les LED
 par applications 

Les puissances utilisées aujourd’hui avec cette solution LED sont majoritairement 
comprises entre 30 W (zones piétonnes, voies de desserte) et 80 W (zones mixtes).

Performances reconnues 
par les Collectivités Points d’amélioration

•  Économies réalisables sur la 
consommation et les coûts 

• Meilleure uniformité
• Possibilités très variées
•  Adapté à la détection de présence, 

télégestion et aux mises en lumière
•  Diminution de la pollution 

lumineuse
•  Modulation de puissance 
•  Allumage et extinction instantanés

•  Manque de recul sur le vieillisse-
ment et la maintenance 
(la maintenance n’est pas nulle 
car il faut toujours nettoyer et 
dépoussiérer le luminaire pour 
conserver une bonne photométrie)

•  Diffi cultés de maintenance - pas de 
pièces standards et appareillages 
diffi cilement adaptables qui 
nécessitent de tout changer 
en fi n de vie.

•  Contrainte technique : nécessité de 
séparer le neutre

•  Ajout câble en 2 x 16 en aérien 
---> pas esthétique

•  À voir pour remplacement point 
par point 

 Retours sur les lampes LED de substitution 

Le prix des appareils LED étant en chute libre depuis 2016, la solution 
lampe LED dans l’appareil existant n’apparait pas intéressante écono-
miquement ; seule la volonté politique de conserver un temps des ap-
pareils historiques sur site et en place pourrait justifi er cette solution 
technique transitoire avant un rétrofi t LED complet, l’intérêt économique 
n’étant plus alors un argument à prendre en compte

• Prise en compte de l'éblouissement
Dans tous les cas :
-  analyse de la situation de référence et défi nition des profi ls nocturnes 

des usages existants ou en devenir ;
-  étude en coût global avec calcul de l'effi cience énergétique pour 

chaque projet ;
-  modélisation et contractualisation des performances énergétiques ;
-  contractualisation des durées de vie (fonctionnelle et de service) avec 

mention des exclusions de garantie.
Une dépense de 500 € (par exemple), pour un nouvel équipement 
sera affectée en investissement s'il est destiné à rester durablement 
(plus d'un an), et en crédit de fonctionnement pour l'entretien, dans de 
bonnes conditions d'utilisation, sans augmentation de la valeur ou de la 
durée de vie. Dans le cas d'une dépense de fonctionnement, il n'y a pas 
de récupération de la TVA.
L'AFE a rédigé un avis consultable sur le site de l'Association : 
« Rénovation de l'éclairage public - Cas particulier : le rem-
placement des sources lampes par des sources LED dans des 
luminaires existants », 14 décembre 2015.
http://www.afe-eclairage.fr/docs/2015/12/15/12-15-15-8-38-Point_
vue_AFE_LED_de_substitution_eclairage_public.pdf

À noter : 

1 - La photométrie LED est, en éclairage public, une photométrie 
produite par diverses lentilles judicieusement associées sur un 
module comportant un nombre de LED variable en fonction de la
puissance lumineuse recherchée, l’optique extérieure propre 
aux lampes à décharge n’ayant plus en général aucune fonction 
photométrique.

2 - Les performances d’un module LED sont dépendantes de la 
température interne du liminaire dans lequel elles sont position-
nées (tant en puissance lumineuse qu’en durée de vie et facteur 
de dépréciation).
Ces caractéristiques font que les garanties de performance exi-
gées ne sont acceptées et acceptables qu’en précisant le modèle 
de luminaires et les caractéristiques du module LED qui lui est 
associé, pour des limites de température extérieure maximale et 
des intensités de courant LED proposées. Sans contester que l’on 
puisse fabriquer des lampes LED de qualité, il serait indispensable 
de préciser qu’elles ne devraient concerner, en éclairage public, 
que les éclairages diffusants (de type éclairage d’ambiance 
lumineuse), et que leur emploi dans des luminaires fonctionnels 
existants devant répondre aux exigences de la norme NF EN 13 201 
n’est pas particulièrement conseillé.

Voir également les fi ches AFE : 
• Fiche 7 : Obligations d’investissement à venir en éclairage public
•  Fiche 8 : Normes et réglementation en éclairage public : les es-

sentielles




